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Missillac : une ville et des projets pour tous ! 
Restaurant scolaire, halle de marché, aménagements routiers...
Pour la jeunesse, le commerce ou la mobilité : Missillac développe son attractivité.
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ĒditoSommaire
Chères Missillacaises,
Chers Missillacais,
Je vous l’ai annoncé lors de la cérémonie des vœux à la 
population : la Mairie s’est dotée du dispositif nécessaire 
au recueil des données biométriques permettant la 
réalisation des Cartes Nationales d’Identité et des 
Passeports. Ainsi depuis le 01er mars, vous pouvez 
prendre rendez-vous sur le site internet officiel de la 
ville. Mais attention, les créneaux disponibles sont 
très vite réservés et aucun rendez-vous ne peut être 
donné par téléphone. Je vous remercie de votre 
bonne compréhension et vous invite à vous connecter 
régulièrement sur www.missillac.fr pour pouvoir 
prendre rendez-vous.

Ce sera aussi l’occasion de découvrir le nouveau site 
internet officiel de la ville, également dévoilé lors de  
la cérémonie des vœux. Le tout premier site internet  
de la commune avait été mis en ligne en 2011. 
Après douze ans de fonctionnement, il était devenu 
indispensable de vous proposer un outil dynamique, 
ergonomique et attractif : c’est désormais chose faite !

2023 a donc démarré avec le lancement de ces deux 
nouveaux services. D’autres réalisations importantes 
sont attendues prochainement. À commencer par la 
halle de marché. Cet espace de vie devrait pouvoir ouvrir 
dans les mois à venir. L’extension du restaurant scolaire 
sort tout juste de terre. Les entreprises sont sur le pont 
pour permettre une ouverture envisagée en 2024.  

Le lancement de grands travaux de sécurisation routière 
est prévu cet été sur les secteurs de « La Houssais, Biou 
et Perno ». Les demandes de subventions auprès du 
Département sont en cours d’instruction. Je vous laisse 
découvrir tout cela en détails dans les pages à suivre.

Les projets se concrétisent. Les chantiers avancent.  
Le printemps est là et les évènements se préparent.  
La Fête de la Musique sera organisée dans le cœur de 
ville, le samedi 10 juin. Le Festival « À Travers Champs »  
proposera, cette année, un fest-noz en plein air le 
samedi 01er juillet...

Vous pouvez retrouver en dernière page de ce numéro, 
un extrait de ce que vous réserve le tissu associatif pour 
les beaux jours. Le calendrier complet et détaillé des 
manifestations qui se tiendront les prochains mois est 
disponible en ligne.

En attendant de vous retrouver, en début d’été, à travers 
le magazine municipal estival, je vous souhaite un beau 
printemps !

Bien à vous,

Jean-Louis MOGAN
Maire de Missillac et Président de la Communauté de Communes  

du Pays de Pontchâteau – Saint-Gildas-Des-Bois.

Carte d’identité et passeport
UN NOUVEAU SERVICE PROPOSÉ EN MAIRIE

Depuis le mercredi 01er mars, la Mairie compte  
un nouveau service. Équipé du dispositif de 
recueil des données biométriques, il vous 
permet de réaliser vos Cartes Nationales 
d’Identité (CNI) et vos Passeports.

Le nouveau site internet de la ville  
s’est enrichi d’un module de prise de 
rendez-vous en ligne dédié aux titres 
d’identité. Accessible depuis la page  
d’accueil, avec le pictogramme  
"État-Civil & Titres d'identité" vous 
pouvez y retrouver toutes les étapes 
qui vous guident dans votre prise 
de rendez-vous. Des créneaux sont 
proposés les lundis, mercredis et vendredis matins ainsi que les 
mardis et jeudis après-midis. Les retraits sont possibles le mercredi  
après-midi de 13h30 à 16h15 et le samedi matin de 09h00 à 11h45. 
Il est inutile de vous présenter si vous n’avez pas de rendez-vous 
confirmé. Pour les retraits de titres, vous serez informés par sms  
dès qu'ils seront prêts.

Pour faciliter le travail des équipes administratives et raccourcir les 
délais d’attente, il est essentiel que vous prépariez votre rendez-vous 
en amont, en rassemblant la totalité des documents et justificatifs 
obligatoires au traitement de votre dossier. Si une photo ne respecte 
pas les critères obligatoires, elle sera rejetée. De fait, votre titre 
d’identité ne pourra vous être délivré. Merci de vous munir de la 
planche de photos d’identité le jour de votre rendez-vous. Également 
le jour du rendez-vous, la présence du demandeur, qu’il soit mineur 
ou majeur, est obligatoire. Le mineur doit impérativement être 
accompagné de son représentant légal.

PRISE DE RENDEZ-VOUS EN LIGNE

PENSEZ À BIEN PRÉPARER VOS DOSSIERS DE DEMANDE 

L’info en plus 
Déclarez vos biens 
immobiliers avant  
le 30 juin !  
Tous les propriétaires sont soumis à une 
nouvelle obligation déclarative en 2023. 
Depuis le 01er janvier et jusqu’au 30 juin 
2023 inclus, tous les propriétaires de 
biens immobiliers à usage d’habitation, 
particuliers et entreprises, doivent 
déclarer l’occupation de leurs logements 
sur l’espace « Gérer mes biens immobiliers »  
du site : www.impots.gouv.fr.

Carte Nationale d’Identité Sécurisée  
•  Validité : 15 ans adulte / 10 ans enfant,  
• Tarifs : Gratuit, sauf si non restitution de l’ancien titre  
   (25 € en timbres dématérialisés dans ce cas).  

Passeport Biométrique  
• Validité : 10 ans adulte / 05 ans enfant,  
• Tarifs : 86 € adulte / 42 € à partir de 15 ans / 17 € jusqu’à 14 ans
    (en timbres dématérialisés).

Adressage : une adresse unique
Depuis plusieurs mois, Élus et agents municipaux travaillent sur un plan d'adressage portant sur le numérotage et la 
dénomination des voies de la commune. En effet, une meilleure identification des lieux-dits et des bâtiments facilite 
à la fois l'intervention des services de secours ou postaux et la gestion des livraisons. Elle est également devenue 
indispensable dans le cadre du déploiement de la fibre optique. L’attribution de numéros et la dénomination de 
nouvelles voies permettront à chacun de disposer d'une adresse fiable, unique et facilement localisable. Les habitants 
et les professionnels concernés par un changement d’adresse seront contactés prochainement par courrier pour 
connaître les démarches administratives à effectuer.

BON À SAVOIR

Michèle PLUMEJAULT-BOMPOIL  
a été recrutée au mois de février. 
Elle vous reçoit, sur rendez-vous,  

depuis le 01er mars.

La campagne de recensement 
obligatoire s’est déroulée du jeudi  

19 janvier au samedi 18 février.  
Neuf agents recenseurs, recrutés  

par la commune, et encadrés  
par deux agents municipaux référents, 

sont ainsi allés à votre rencontre.

En chiffres
• 2 763 habitations recensées,

• 5 499 bulletins comptabilisés,
• dont 4 392 par internet.

Les chiffres officiels seront 
prochainement publiés par l’INSEE.  

La Municipalité vous remercie  
pour votre participation !

Recensement 
C’est terminé !
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INFORMATIONS PRATIQUES
Mairie de Missillac 
06, rue de la Fontaine Saint-Jean - 44780 MISSILLAC
Tél. 02 40 88 31 09 • Fax. 02 40 19 32 02
Courriel : mairie@missillac.fr • Site internet : www.missillac.fr
Page Facebook : facebook.com/VilledeMissillac

LES SERVICES ADMINISTRATIFS DE LA 
MAIRIE VOUS ACCUEILLENT
Le lundi et le vendredi de 08h30 à 12h00 et permanence 
téléphonique de 13h30 à 16h30 • Le mardi, le mercredi et 
le jeudi de 08h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h30 • Le samedi 
de 09h00 à 12h00. 
Le service urbanisme est ouvert tous les matins du lundi 
au vendredi, exclusivement sur rendez-vous.

MAGAZINE MUNICIPAL – ÉTÉ 2023
Le prochain magazine municipal paraîtra en juillet.  
Les demandes de publications peuvent être transmises, 
jusqu’au vendredi 19 mai 2023 par courriel : 
webmaster@missillac.fr

PUBLICATION 
Directeur de la publication : Jean-Louis MOGAN, Maire. 
Rédactrice en cheffe : Audrey CHATAL.
Tirage : 2 700 exemplaires.

Crédits photos :  
Typhaine GUIHO, Reynald, ROUSSEL, Mairie de Missillac,  
EEUN Architecture, Communauté de Communes du 
Pays de Pontchâteau–Saint-Gildas-Des-Bois, Rémi Valais 
Production, Associations et entreprises Missillacaises,  
Pixabay, Stocklib, Adobe Stock et Fotolia.

IMPRESSION 
Mairie de Missillac 
06, rue de la Fontaine Saint-Jean - 44780 MISSILLAC

DISTRIBUTION 
Association PACTES 
09 Bis Grande Rue  - 44160 PONTCHÂTEAU
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Halle de marché
LE CHANTIER S’ACHÈVE

Vous n’avez pas pu la manquer ! Située rue du Château,  
en lieu et place de l’ancienne Mairie, sa construction  
est sur le point de s’achever. Vous pourrez très bientôt 
profiter de ce lieu convivial de vie, de rencontres  
et d’échanges.

ATTENTION : TRAVAUX !
Un aménagement de chaussée, avec limitation  
de vitesse, sera réalisé au Printemps aux abords  
de la Halle. Cela contribuera à la sécurisation de  
vos déplacements doux. Durant ces travaux, la rue  
du Château devra être interdite à la circulation, une 
déviation sera mise en place. Vous pourrez vous tenir 
informés des modifications de circulation sur les supports 
de communication municipaux.

Parvis de la Mairie
Depuis le début de l’hiver, le parvis de la Mairie connaît 
quelques aménagements : végétalisation de l’espace 
et plantations de pleine terre mais aussi abri vélo. 
L’ensemble devrait bientôt être finalisé. Le parvis 
accueillera aussi prochainement une création culturelle 
réalisée par un artiste local. 

Le Centre de Loisirs
Les vacances de février, toute une histoire !
Le Centre de Loisirs « Les Mélisses » a accueilli 169 
enfants durant les vacances d’hiver qui avaient pour 
thème la lecture.  
Patricia CELDRAN, Co-Responsable du Pôle Enfance 
Municipal raconte : « Étienne MARTIN, auteur et 
dessinateur, est intervenu auprès des plus grands 
pour un atelier d’initiation à la BD. La bibliothèque 
intercommunale a accueilli les enfants pour une 
découverte des débuts du cinéma avec la malle 
« Balbu’ciné ». Nos artistes en herbe se sont 
également adonnés à la danse et au théâtre et ont 
été voir un spectacle de la compagnie « Balala »  
mêlant danse, chant, théâtre, marionnette et 
peinture. Le centre n’a pas non plus manqué 
l’occasion de fêter le carnaval avec déguisements  
et crêpes. Ces vacances ont également été 
l’occasion de renouer des liens avec la Maison  
Saint-Charles, la crise sanitaire ayant stoppé 
les projets intergénérationnels entre les deux 
structures. Enfants et résidents ont pu se retrouver 
et partager un après-midi jeux de société. 
Une initiative qui a donné le sourire à tous les 
participants, quel que soit leur âge ! »

En bref 
Chaussidou,  
Route de Burin  
vers Saint-Dolay
Lancement des 
travaux !
Le tronçon sécurisé  
reliant Missillac à Burin 
est en cours de réalisation. 
Les travaux devraient 
s’achever fin avril.

Covoiturage  
à l’Angle-Bertho
Ouverture de l’aire  
à l’été
L’implantation d’une 
nouvelle aire de 
covoiturage, sur le secteur 
de l’Angle-Bertho, est 
programmée d’ici au début 
de l’été.

Extension du restaurant scolaire
DÉMARRAGE DES TRAVAUX

Les premiers coups de pelle ont été donnés en début d’année. 
Les travaux vont se poursuivre pour permettre une ouverture 
à la rentrée scolaire 2024. Les enfants pourront alors découvrir 
ce nouvel espace de restauration : 430 m² en construction bois 
exclusivement dédiés au temps de déjeuner des élèves scolarisés 
en maternelle.
 
LES FAMILLES SOLLICITÉES POUR LE CHOIX DU SOL

Et parce que les futurs petits utilisateurs sont les principaux 
intéressés : les équipes du Pôle Enfance Municipal ont lancé 
un sondage pour que les familles puissent prendre part au 
choix du coloris du sol. Cette initiative participative a permis 
d’arrêter l’atmosphère de cet espace. Il sera donc de couleur 
kaki clair.

Projet « Anti-Gaspi »
LES ACTIONS PORTENT LEURS FRUITS !

130g par enfant et par jour en moins 
entre janvier et décembre 2022 !
« C’est le résultat d’actions cohérentes, d’une implication de  
tous : équipes, enfants, partenaires, Élus, nous permettant  
d’être en dessous de la moyenne Nationale constatée en 
restauration scolaire. »

Laurence LEGUY-ADOLPHE, 
Co-Responsable du Pôle Enfance Municipal.

En bref
La Police Municipale  

à vélo !
Sylvain COURAUD a pris ses 
fonctions de Policier Municipal 
au mois de janvier ! Avec Viviane 

TRÉHUDIC, ils forment tous 
deux votre service de sécurité de 

proximité. Et depuis peu, ils assurent 
leurs missions à vélo !

Vendredi 07 avril à 18h30
Soirée projection à l’Espace La Garenne :  

3 courts métrages réalisés au Pôle Enfance (cuisine anti gaspi, 
création musicale au centre de loisirs) suivis d’une rencontre 

et d’échanges avec les enfants acteurs des projets.

La Houssais-Perno-Biou 
 

Une réunion publique s’est déroulée au mois de février pour présenter le projet aux 
habitants de ces secteurs.

Le projet
• Création d’un chaussidou,
•  Sécurisation des cheminements piétons,
•  Matérialisation des pistes cyclables,
•  Aménagements routiers pour réduire la vitesse,
•  Mise en place d’un enrobé sur la totalité de la portion.

En chiffres
• 1 800 mètres linéaires d’aménagement,
• 4 à 5 mois de travaux : démarrage en juin,
• 700 878 euros TTC : montant estimatif du projet,
    •  Les demandes de subventions sont en cours d’instruction.

Le début des travaux est programmé pour le mois de juin. Vous pourrez  
vous tenir informés des modifications de circulation sur les supports  
de communication municipaux.

2 KILOMÈTRES DE SÉCURISATION POUR VOS DÉPLACEMENTS !
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Un don pour la Maison
Saint-Charles
Gilles THOMAS, nouveau Directeur  
de la Maison Saint-Charles explique :
« Une fois n’est pas coutume, l’Association 
de pêche de Missillac s’investit auprès 
des résidents de la Maison Saint-Charles. 
D’habitude et depuis quelques années, 
Yannick et Guylène accompagnent et 
conseillent 07 à 08 résidents pour des 
sorties pêche autour des étangs de Missillac.  
Ces sorties, environ deux par an, sont 
l’occasion de pique-niquer et prendre 
l’air, car la pêche n’est qu’un prétexte, les 
prises étant plutôt rares ! Cette année, la 
participation se fait sous une autre forme : 
le 14 février, Yannick BRIAND, Président de 
l’Association de pêche de Missillac a remis 
un chèque de 2 000€ à la Maison Saint-
Charles. Ce don signe la fin d’une très belle 
collaboration car l’Association de pêche 
est, en effet, dissoute. Ce don permettra de 
financer les cartes journalières de pêche 
pour les résidents. Merci à Yannick et 
Guylène pour leur engagement auprès des 
ainés de la Maison Saint Charles ! »

Les actus de la Com’Com !
CHANGEMENT DE JOURS POUR LA COLLECTE DES DÉCHETS

Depuis le lundi 03 avril 2023, les jours de collecte ont changé. La fréquence, elle, reste identique :  
en alternance, une semaine de collecte dédiée aux bacs jaunes puis une semaine de collecte dédiée aux 
bacs noirs. Vous avez dû recevoir à la mi-mars 2023, votre calendrier par voie postale. Si ce n’est pas le cas, 
vous pouvez vous adresser au Service « Déchets, Valorisation et Prévention » de la Communauté de Communes :    

 02 40 45 05 30. Vous pouvez aussi retrouver votre calendrier en ligne sur le site : www.cc-paysdepontchateau.fr.

FOCUS SUR LES PISCINES INTERCOMMUNALES
Alors que la piscine de « La Hirtais » va fermer ses portes pour travaux le dimanche 30 avril 
prochain, la piscine de Guenrouët est bientôt prête pour vous accueillir ! Vous pourrez ainsi 
profiter du bassin dédié à la nage, du bassin polyvalent permettant différentes activités : nage, 
remise en forme, apprentissage de la natation, des animations mais aussi de la pataugeoire et 
du pentagliss à partir du 13 mai 2023 ! Retrouvez toutes les actualités des piscines sur le site 
internet de la Communauté de Communes : www.cc-paysdepontchateau.fr.

Médailles et promotions  
au Centre de Secours
Les sapeurs-pompiers  
de Missillac ont fêté la  
Sainte-Barbe, le samedi  
03 décembre 2022 sous  
un temps couvert et froid.  
Le Chef de Centre a alors  
eu l’occasion de mettre  
son équipe de 38  
sapeurs-pompiers  
volontaires à l’honneur.

4 sapeurs-pompiers médaillés
Médailles d’argent : 20 ans de services
• Adjudant-Chef Éric GUEHO,
• Adjudant-Chef Pierre JONEAU,
• Caporal-Chef Nicolas ALLAIN.
Médaille de Bronze : 10 ans de services
• Caporal-Chef Benjamin PIVAUT.

7 sapeurs-pompiers promus
• Sergent-Chef Alexis JONEAU,
• Caporal-Chef Maxime DESHOUX,
• Caporaux Josselin GICQUIAUD et Philippe CLÉMENT,
• Sapeurs 1ère Classe Morgane CERCLEROIN, Manuel GUIHENEUF  
   et Ronan LE NEVE.

2 sapeurs-pompiers partent en retraite
L’Adjudant-Chef Samuel MOYON, après 28 ans et 2 mois de services, 
et le Caporal Philippe CLÉMENT, après 30 ans et 6 mois de services. 
Merci à tous les deux du temps passé pour porter secours aux 
Missillacaises et Missillacais.

Votre enfant est né en 2020 ? Vous pouvez procéder à son inscription pour une rentrée en Petite Section. 
Votre enfant est né en 2021 et vous le sentez prêt pour rentrer en Toute Petite Section ? Son inscription est 

également possible. Une pré-inscription, auprès du Pôle Enfance Municipal, est obligatoire avant de solliciter 
l’école pour finaliser l’inscription. N’hésitez pas à contacter Sylvie FLORENTIN :  02 40 01 39 17.

À l’école « Les Petits Herbets »
Les livres prennent vie ; les élèves deviennent acteurs !

L’agenda  
de la bibliothèque

Mardi 18 avril à 14h30
Cinéland Jeunesse et atelier 

Brico'récup'
Sur réservation

Mercredi 10 mai à 14h00
Atelier créatif : Empreintes végétales

Sur réservation

Mercredi 24 mai à 09h30
Les histoires de Lili & Mistigri

Entrée libre

Pour en savoir plus :

Nouveauté 2023
Le nombre de prêts est illimité pour  

une durée de 3 semaines !

Des nouvelles des assos
Un nouveau site internet pour la « Pétanque Missillacaise »
Découvrez-le dès maintenant : www.petanquemissillacaise.fr

Le premier Rallye de Bastien GOURET à seulement 18 ans !
Copiloté par sa sœur Lisa, ensemble, ils ont pris le départ du rallye National  
de Lohéac les vendredi 31 mars, samedi 01er et dimanche 02 avril derniers.  
La veille du rallye, une séance d’essais a eu lieu entre Bergon et la  
Chapelle-Des-Marais. Didier GOURET, papa de Bastien, précise : « Nous 
tenons à remercier Monsieur Le Maire de Missillac, Jean-Louis MOGAN,  
et Monsieur Le Maire de la Chapelle-Des-Marais, Franck HERVY, de nous  
avoir donné les autorisations nécessaires à ces essais. Sans oublier  
les Policiers Municipaux et les agents des deux communes, pour le  
travail réalisé, afin de bien préparer la sécurité de cette séance. »

Une foire-expo en préparation pour les professionnels  
de Missillac !
Elle se déroulera au mois de septembre à l’Espace aux Mille Fleurs.  
Les inscriptions sont en cours auprès de l’association des Commerçants  
« Missillac’s ». Par ailleurs, l’association recense l’ensemble des  
professionnels de Missillac : n’hésitez pas à vous faire connaître.  
Vous pouvez également adhérer à l’association en contactant  
Lindsay ZINGUÉ :  06 43 06 69 06 •  assomissillacs@gmail.com

Le concours des vitrines
Les commerçants du centre-ville proposeront du jeudi 01er  
au samedi 17 juin 2023 un concours sur le thème de la  
« Fête de la Musique ».

N'OUBLIEZ PAS LES INSCRIPTIONS

Sylvie FLORENTIN, Directrice, présente :
« Cette année, l’ensemble des élèves a mis en scène plusieurs albums de jeunesse sous 

forme de pièces de théâtre. Avec l’appui financier de l’association de parents d’élèves, les 
enfants ont bénéficié de plusieurs journées d’initiation à la pratique théâtrale. Les petits 

acteurs ont beaucoup appris et ont pu répéter à l’Espace La Garenne devant plusieurs 
classes de l’école Françoise DOLTO mais surtout devant les aînés de Missillac, venus 
de la maison Saint-Charles. Un spectacle a pu être offert aux parents le soir des 
vacances d’hiver. De merveilleux souvenirs pour chacun des élèves et leurs parents !  
Cette année, l’école se tourne assurément vers le développement durable. Une ruche 
d’abeilles solitaires a été installée ainsi qu’une mare pédagogique, en collaboration 

avec les Services Techniques Municipaux. Les enfants continuent d’observer également 
la nature au fil du temps qui passe autour de l’école grâce à des sorties régulières à 
l’étang des Platanes ou au verger de l’école Françoise DOLTO. Le potager, remis en 
état après les tempêtes et les épisodes de canicule, va de nouveau pouvoir accueillir 
fleurs et légumes pour le plus grand bonheur des insectes et autres petits animaux qui 

peuplent la cour de l’école. »

reseaubiblio.cc-paysdepontchateau.fr



6 juillet et 24 août
de 18h30 à 22h
Parc Maison St-Charles 

LES JEUDI’Z
Marchés nocturnes de producteurs

Missillac

Producteurs locaux 
(Charcuterie, viande, fromage, pain, vin, biscuits, 

thé...) pour dégustation sur place ou à emporter. 

Bar et restauration
Prenez vos tables et couverts !

INFORMATIONS 
07 63 78 36 36
06 40 40 04 30
06 83 97 32 76 

Pepouz à missillac

PÉPOUZ À MISSILLAC

À découvrir : le plein de nouveautés !8

  À vos agendas ! 
« À travers champs » revient !
L’Office Culturel clôturera sa saison avec un Fest-Noz 
de plein air ! Au moment de la rédaction, le lieu est 
incertain mais, vous pouvez déjà noter la date :  
samedi 01er juillet 2023, et l’heure : 20h30 !  
La Municipalité vous informera à travers ses supports 
habituels du lieu retenu pour l’accueil de cette soirée.

Le marché des producteurs aussi !
L’association « Pépouz à Missillac », elle, prépare sa 
saison avec deux dates à retenir : jeudis 06 juillet et 
24 août 2023. Le marché nocturne s’installera alors 
dans le parc de la Maison  
Saint-Charles. Il regroupera 
des commerçants 
Missillacais et des 
producteurs locaux et 
vous offrira la possibilité 
de vous restaurer sur 
place : barbecues, tables 
et bancs seront mis  
à disposition !

Appel aux bénévoles
Fête de la musique

La Fête de la Musique, organisée par Cap Callissim,  
revient le samedi 10 juin et l’équipe a besoin de bénévoles ! 
L’asso explique : « Les missions peuvent prendre plusieurs 

formes : aide au montage et au démontage, diffusion 
d’affiches et communication, buvette, restauration.  

Ces missions ne nécessitent aucune compétence particulière.  
Il est aussi possible d’en tester plusieurs ! Chacun s’engage  

à hauteur de ses moyens et de ses disponibilités. » 
Contact :  musiquemissillac@hotmail.fr •  06 63 83 67 74

Duo cycliste Ligérien
Le dimanche 15 octobre 2023, Missillac accueille  

le « Duo Cycliste Ligérien ». Pour s’amuser ou se lancer  
un défi, entre amis ou en famille : un « contre la montre »  

de 12,800 kms par équipe de deux coureurs, licencié(s) 
ou non et un « grand prix des artisans et commerçants de 
Missillac ». Pour le bon déroulement de cet évènement, 

l’association organisatrice « Loire et Sillon Cyclisme » 
recherche des bénévoles notamment pour assurer  

la sécurité sur le circuit. Cela vous intéresse ?  
Faites-vous connaître auprès de la Mairie !

Nouveau site internet 
officiel de la ville
Mis en ligne en début d’année, cette refonte est le fruit d’un 
travail de réflexion et de rédaction, mené durant plusieurs mois 
par l’équipe municipale et les agents, en partenariat avec l’agence 
Créasit de Nantes. Ce nouvel outil vous permet de retrouver 
des informations pratiques utiles à votre quotidien, connaître 
les dernières actualités et l’agenda de la ville… Ce site Internet 
respecte les normes techniques d’accessibilité en vigueur 
pour les collectivités. Il est également compatible sur tous les 
supports (ordinateur, tablette, smartphone…). Ce nouveau 
portail se veut dynamique, à l’image de notre commune !

Lettre d’informations et alerte SMS : inscrivez-vous ! 
Pour vous tenir informés de l’actualité de la commune, une lettre d’informations peut vous être transmise par courriel.  
Vous souhaitez la recevoir ? Inscrivez-vous directement sur le site internet. 
En 2022, la Municipalité a réalisé son Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs. Ce document vous 
informe sur les risques majeurs recensés sur notre commune. Il décline les bons réflexes à avoir pour se protéger et 
protéger les autres en cas d'alerte avérée. Vous pouvez le retrouver dans le magazine municipal de l’été 2022 ou en ligne.  
Si vous souhaitez être informés en cas de phénomènes dangereux ou de risques majeurs en cours sur la commune, 
inscrivez-vous à l'alerte SMS. Ce service est gratuit.

Acteurs du territoire : un outil pour vos actualités
Ce site internet permet également de mettre en valeur les différents acteurs du territoire. Associations, 

professionnels, partenaires institutionnels : pensez à mettre à jour vos éléments ! Afin de pouvoir 
diffuser les informations les plus exhaustives et exactes possibles, la Municipalité vous invite à 
transmettre les mises à jour concernant vos activités auprès du services « Communication ».  
Les professionnels et associations, répertoriés en Mairie, ont dû recevoir un formulaire à compléter 
et renvoyer aux adresses : webmaster@missillac.fr et communication@missillac.fr. Pour les acteurs, 

qui ne sont pas encore répertoriés, vous avez la possibilité de vous faire connaître auprès de la 
Municipalité en prenant contact sur les adresses électroniques ci-dessus !


